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SERVICE DE L'FXECUflON 
DES MRETS DE LA CEDH 

Rappresentanza permanente d'Italia presso il Consiglio d'Europa 
Ufficio dell'Agente del Governo davanti alla Corte europea dei Diritti dell'Uomo 

Updated information 

Case TORREGGIANI and others v. ITALY 

Application n° 43517/09 

Case SULEJMANOVIC v. ITALY 

Application n° 22635/03 

Following the decision taken by the Commi.ttee ofMirùsters on 1201-DH meeting (3-5 June 

2014), the Italian Govemment is pleased to submit the following, updated inforrnation on the 

cases at band. 

Generai measures 

On 27 June 2014 it bas been published in the Official joumal of the Italian Republic the 

Decree-Law 26 June 2014, n 92, which provides fora compensatozy remedy available for those 

people who suffered a detention non-compliant with Artide 3 ofthe Convention. 

Artide 1 ofthe Decree-Law (which amended the Penitentiary Law: see new Artide 35-ter of 

Law 26 July 1975, n. 354) provides for 2 kinds of compensatozy remedy 

1) those who are stili detained may apply for a reduction ofthe residual period of detention 

to be served ( one day of reduction every ten days of detention already served in conditions non­

compliant with Arlicle 3 of the Convention); 

2) those who bave already served their entire sentence in prison, and those who have been 

detained on remand, may apply for a pecuniary compensation (8 EUR per diem, for each day of 

detention served in conditions non-compliant with Artide 3 ofthe Convention). 

These compensatozy remedies are alternative: the non pecurùary compensatory remedy is 

only available for those who are stìll detained in prison; the pecuniary compensatozy remedy is 

only available for those who have already served their entire sentence in prison and for those 

who bave been detained on remand. 

Notwithstanding these general rules, the pecuniary compensatozy remedy is also 

exceptionally available to people who are stili detained in prison but suffered an unlawful 

detention for no longer than 15 days. 
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Both the applications shall be filed to court ( compensatory remedy is therefon: a 

jurisdictional remedy): the application for non pccuniary rcmcdy falls within the competcnce of 

supcrvisory judge ("magistrato di sorveglianza"); the application for pccuniary rcmcdy falls 

within tbc competencc of civil court ("tribunale"). 

Article 2 of the Decree-Law provides for some transitional provisions, stating that the new 

internal conipcnsatory remedy is also availablc to: 

a) those who had already scrvcd their entire sentencc in prison and those who wcre no more 

detained on remand, at the time the Decree-Law came into force: 

b) those who had already brought an action under Article 3 of the Convention before the 

European Court ofhuman rights, at the time the Decree-Law carne into force. 

In cases sub a) and h), the interested persons can bring an action for compensation hefore the 

competent national court, pursuant to new Article 35-ter of Penitentiary Law (see above). 

1be colllpensatory remedy is fully consistent with the preventive remedy already provided 

under Article 35-bis of Penitentiary Law (see, for a detailed description of the latter remedy, the 

action plans previously submitted). 

"Ibe Dccn.:c-Law 26 Junc 2014, n. 92 carne into forcc on 28 June 2014 (thc conipcnsatory 

remedy is therefore available since that day) and has been defmitively approved by the Parliament 

with Law 11 August 2014, n. 117 (provisions conceming the compensatory remedy have not been 

amcnded by thc Parliament ). 

Statistical data 

According lo data publishcd on thc internet site of Ministry ofjustice, thc global number of 

pcoplc dctained in prison on 31 August 2014 was 54.252 (791 ofthem are scrving their scntcncc 

on day release). 

A comparison with the statistical data prcviously rcleascd by thc Italian Uov<:mmcnt shows 

that thc number of dctainees is currently decreasing (they were 58.092 on 30 Jtmc 2014), as an 

cffèct ofthc othcr generai measures rcccntly adopted in l-Timinal and pcnitentiary Law. 

Strashourg, 9 September 2014. 
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3. Risoluzione sentenza Udorovic c. Italia 

Résolution CM/ResDH(2014)2 
Exécution de l'arrèt de la Cour europeenne des droits de l'homme 

Udorovic contre ltalie 

Requete n° Affaire 
38532102 UDOROVIC 

(adoptée par le Comité des Mìnìstres le 15 janvìer 2014 
lors de la 1188e réunion des Délégués des Minisfres) 

Arretdu 
1810512010 

Definitif le 
18/0812010 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'artide 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arrets définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées « la Convention » et «la Cour »), 

Vu l'arret définitif transmis par la Cour au Comité dans cette affaire et la violation constatée ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, f'adoption par les autorités de f'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les 
conséquences, dans la mesure du possible par i~tutia in ftJ1J;.g[:ym ; et 
de mesures générales permettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conformer 
à l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
l'arrét, y compris les informations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voirdocument DH-00(2013)824) ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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4. Risoluzione sentenza Sneersone e Kampanella c. Italia 

Résolution CM/ResDH{2014)40 
Execution de l'arret de la Cour européenne des droits de l'homme 

Sneersone et Kampanella contre ltalie 

Requete n° Affaire 
14737/09 SNEERSONE ET KAMPANELLA 

(adoptée par le Comité des Ministres le 2 avril 2014, 
lors de Ja 1196e réunion des DéJégués des Ministres) 

Arretdu 
12/071201, 

Definitìf le 
12/1012011 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées « la Convention » et « la Cour »), 

Vu l'arrét définitif transmis par la Cour au Comité dans cette affaire et la violation constatée ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée parla Cour, l'adoption par Jes autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les 
conséquences, dans la mesure du possible par restitutio in integrum ; et 
de mesures générales perrnettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conformer 
à l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
l'arrét, y compris les informations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voir document DH-DD(2014)15) ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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5. Risoluzione sentenza Hamidovic c. Italia 

Requete n° 
31956/05 

Résolution CM/ResDH(2014)65 
Exécution de l'arret de la Cour européenne des droits de l'homme 

Hamidovic contre ltalie 

Affaire Arretdu 
HAMIDOVIC 04/1212012 

(adoptée par le Comìté des Ministres le 13 mai 2014, 
lors de la 1199e réunìon des Délégués des Ministres) 

Definitif le 
04/0312013 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées « la Convention » et « la Cour »), 

Vu l'arrét définitif qui a été transmis par la Cour au Comité dans l'affaire ci-dessus et la violation constatée ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessa1re : 

de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les conséquences, 
dans la mesure du possible par restìtutio in integrum .: et 
de mesures générales permettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conformer 
à l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
l'arrét y compris les informations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voir document DH-00(2014)322) ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en clore l'examen 
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6. Risoluzione sentenza Buffalo s.r.l. in liquidazione c. Italia 

38746197 

Résolution CM/ResDH{2014) 71 
Exécution des arrèts de la Cour européenne des droits de l'homme 

Buffalo S.R.L. en Liquidation contre ltalie 

Affaire 
BUFFALO S.R.L. EN LIQUIDATION 

Arretdu 
0310712003 
2210712004 

(adoptée par le Comité des Ministres le 28 mai 2014 
lors de la 1200e réunion des Déiégués des Ministres) 

Definitif le 
03/1012003 
15/1212004 

Le Comité des Ministres, en vertu de f'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées « la Convention » et « la Cour »). 

Vu les arréts définitifs transmis par la Cour au Comité dans cette affaire et les violations constatées ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique. outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les 
conséquences, dans la mesure du possible par restitutio in integrum ; et 
de mesures générales permettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conformer 
à l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
les arréts, y compris les inforrnations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voir document DH-DD(2014)221) ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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7. Risoluzione sentenza Villa c. Italia 

Requete n° 
19675106 

Resolution CM/ResDt-1{2014)80 
Execution de l'arret de la Cour européenne des droits de l'homme 

Villa contre ltalie 

Affaire Arretdu 
VILLA 2010412010 

( adoptée par le Comité des Ministres le 5 juin 2014 .. 
Jors de la 1201e réunion des DéJégués des Ministres) 

Definitif le 
0411012010 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées « la Convention » et « la Cour »), 

Vu l'arrét définitif qui a été transmis par la Cour au Comité dans l'affaire ci-dessus et la violation constatée; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

- de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les conséquences, 
dans la mesure du possible par restitutio in integrum .: et 

- de mesures génerales permettant de prévenir des violations semblables; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conformer 
à l'obligation susmentionnee ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
l'arrét y compris les informations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voir document DH-00(2014)499} ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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8. Risoluzione sentenze Bracci e Majadallah c. Italia 

Résolution CM/ResDH{2014)102 
Exécution des arrets de la Cour européenne des droits de l'homme dans 

Deux affaires contre ltalie 

Requete n° Affaire 
36822102 BRACCI 
62094/00 MAJADALLAH 

(adoptée par le Comité des Ministres le 9 jui/Jet 2014, 
lors de la 1205e réunion des DéJégués des Ministres) 

Arrétdu Definitif le 
13110/2005 15/0212006 
19/1012006 2610312007 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées « la Convention » et « la Cour »), 

Vu les arréts définitifs transmis par la Cour au Comité dans ces affaires et les violations constatées ; 

Rappelant l'obfigation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obfigation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessa1re : 

de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les conséquences, 
dans la mesure du possible par restitutio in integrum ; et 
de mesures générales permettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conformer 
à l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
les arréts, y compris les informations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voir document DH-DD(2014)256F) ; 

Notant avec intérét l'information indiquant que suite à l'arrét n° 113 du 4 avril 2011 de la Cour 
constitutionnelle, il est maintenant possible en droit italien de rouvrir des procédures pénales lorsque cela est 
nécessaire afin de se conformer aux obligations découlant de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention; 

S'étant assuré que toutes fes mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
ces affaires et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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9. Risoluzione sentenza Errico c. Italia 

Résolution CM/Res0H(2014) 116 
Exécution de l'am~t de la Cour européenne des droits de l'homme 

Errico contre ltalie 

Requete n" Alfa ire 
29768/05 ERRICO 

(adoptée par le Comité des Ministres le 10 septembre 2014, 
lors de la 1206e réunion des Délégués des Ministres) 

Arretdu 
24/0212009 

Definitif le 
2410512009 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées (( la Convention » et (( la Cour »), 

Vu l'arrét définitif, qui a été transmis par la Cour au Comité dans l'affaire ci-dessus et la violation constatée ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les conséquences, 
dans la mesure du possible par restitutio in integrum .: et 

de mesures générales permettant de prévenir des violations semblables; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conformer 
à l'obligation susmentionnée, 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
l'arrét y compris les informations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voir document OH-00(2014)841) ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

OECLARE qu'il a rempti ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en dare l'examen 
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10. Risoluzione sentenza Giacomelli c. Italia 

Résolution CM/ResDH(2014)214 
Exécution de l'arrèt de la Cour européenne des droits de l'homme 

Giacomelli contre ltalie 

Requete n° Affaire 
59909/00 GIACOMELLI 

(adoptée par le Comité des Ministres le 12 novembre 2014, 
lors de la 1211e réunion des Délégués des Minisfres) 

Arretdu 
02/1112006 

Defmitif le 
2610312007 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homrne et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Cornité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'hornme (ci-après nommées « la Convention » et « la Cour »), 

Vu l'arrét définitif transmis par la Cour au Comité dans cette affaire et la violation constatée ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conforrner aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

- de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les conséquences, 
dans la mesure du possible par restitutio in integrum ; et 

- de mesures générales perrnettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conforrner 
à l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
l'arrét, y compris les inforrnations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voir document OH-00(2014)898) ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en clore l'examen_ 
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11. Risoluzione sentenza Saadi ed altri 9 ricorsi c. Italia 

Résolution CM/ResDH{2014)215 
Exécution des arrets de la Cour européenne des droits de l'homme 

Dix affaires contre ltalie 

Requete n° Affaire Arretdu 
37201/06 SMDI 2810212008 
2638107 ABDELHEDI 24/0312009 
38128/06 BENSALAH 24/0312009 
46792/06 BOUYAHIA 24/0312009 
44006/06 C.BZ 24/0312009 
11549/05 DARRAJJ 24/0312009 

16201/07 HAMRAOUI 24/0312009 
37257106 O. 24/0312009 
37336/06 SOL TANA 24/0312009 
12584108 SELLEM 05/0512009 

(adoptée par le Comité des Ministres le 12 novembre 2014. 
lors de la 1211e réunion des Délégués des Ministres) 

Definitif le 
Grand Chamber 
1410912009 
14/0912009 
14/0912009 
14/0912009 
14/09/2009 

14/0912009 
14/0912009 
14/09/2009 
06/1112009 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées «la Convention » et « la Cour »), 

Vu les arréts définitifs transmis par la Cour au Comité dans ces affaires et les violations constatées ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

- de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les conséquences, 
dans la mesure du possible par restitutio in integrum ; et 

- de mesures générales permettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se conforme 
à l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
les arréts, y compris les informations foumies en ce qui concerne le paiement de la satisfaction équitable 
octroyée par la Cour (voir document OH-00(2013)699) ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
ces affaires et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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12. Risoluzione sentenze Attena' e altri 2 ricorsi c. Italia 

Résolution CM/ResDH{2014)213 
Exécution des décisions de la Cour européenne des droits de l'homme 

Trois affaires contre ltalie 

Requete n° Affaire 
49153111+ ATTENA' ET AUTRES ET 2 AUTRES REQUETES 
64784/10+ CELENTANO ET 3 AUTRES REQUETES 
51977/10+ NAPOLITANO ET 23 AUTRES REQUETES 

(adoptée par Je Comité ~ Minisfres Je 12 novembre 2014, 
Jors de Ja 1211e réunion ~ Délégués des Ministres) 

Date de la dècision 
07/0512013 
19/0612012 
19/0612012 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 39, paragraphe 4, de la Convention de sauvegarde des droits 
de f'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des termes des 
règlements amiables tels qu'ils figurent dans les décisions de la Cour européenne des droits de l'homme 
(ci-après te la Convention » et te la Cour »), 

Considérant que dans ces affaires la Cour, ayant pris acte des règlements amiables auxquels avaient abouti 
le gouvemement de l'Etat défendeur et les parties requérantes, et s'étant assurée que les règlements étaient 
basés sur le respect des droits de l'homme tel que défini dans la Convention ou ses Protocoles, a décidé de 
rayer ces affaires du ròle ; 

S'étant assuré de l'exécution des termes des règlements amiables par le gouvemement de l'Etat défendeur, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 39, paragraphe 4, de la Convention et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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13. Risoluzione sentenza Sarigiannis c. Italia 

Résolution CM/ResDH{2014)278 
Exécution de l'arret de la Cour européenne des droits de l'homme 

Sarigiannis contre ltalie 

Requete n° Affaire 
145 9/05 SARIGIANNIS 

(adoptée par le Comité des Ministres le 10 décembre 2014 .. 
lors de la 1215e réunion des Délégués des Minìsfres) 

Arretdu 
05/0412011 

Definitif le 
05/0712011 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées « la Convention » et «la Cour »). 

Vu l'arrét définitif transmis par la Cour au Comité dans cette affaire et la violation constatée ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique, outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer !es conséquences, 
dans la mesure du possible par restitutio in integrum ; et 
de mesures générales permettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de f'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se 
conformerà l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
l'arrét, et notant qu'aucune satisfaction équitable n'a été octroyée par la Cour dans la présente affaire (voir 
document DH-00(2014)988} ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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14. Risoluzione sentenza Toniolo c. S. Marino e Italia 

Requete n° 
44853110 

Résolution CM/Res0H(2014)283 
Exécution de l'arret de la Cour europeenne des droits de l'homme 

Toniolo contre Saint Marin et ltaliet 

Affaire Arretdu 
TONIOLO 2610612012 

(adoptée par Je Comité ~ Ministres le 10 décembre 2014 .. 
Jors de la 1215e réunìon ~ Délégués ~ Ministres) 

Definitif le 
19/1112012 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, qui prévoit que le Comité surveille l'exécution des arréts définitifs 
de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après nommées « la Convention » et « la Cour »), 

Vu l'arrét définitif transmis par la Cour au Comité dans cette affaire et la violation constatée ; 

Rappelant l'obligation de l'Etat défendeur, en vertu de l'article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se 
conformer aux arréts définitifs dans les litiges auxquels il est partie et que cette obligation implique. outre le 
paiement de la satisfaction équitable octroyée par la Cour, l'adoption par les autorités de l'Etat défendeur, si 
nécessaire : 

de mesures individuelles pour mettre fin aux violations constatées et en effacer les conséquences, 
dans la mesure du possible par restitutio in integrum ; et 
de mesures générales permettant de prévenir des violations semblables ; 

Ayant invité le gouvemement de l'Etat défendeur à informer le Comité des mesures prises pour se 
conformerà l'obligation susmentionnée ; 

Ayant examiné le bilan d'action foumi par le gouvemement indiquant les mesures adoptées afin d'exécuter 
l'arrét, et notant qu'aucune satisfaction équitable n'a été octroyée par la Cour dans la présente affaire (voir 
document DH-DD(2014)144D ; 

S'étant assuré que toutes les mesures requises par l'article 46, paragraphe 1, ont été adoptées, 

DECLARE qu'il a rempli ses fonctions en vertu de l'article 46, paragraphe 2, de la Convention dans 
cette affaire et 

DECIDE d'en clore l'examen. 
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